
Les signataires demandent aux Conseils suisses de supprimer de toute urgence,
dans la loi sur l’énergie, les limitations quantitatives sur les énergies renouvelables.

Les énergie solaire, éolienne et hydraulique peuvent assurer sans problème une alimentation en
électricité propre et sécurisée.
Sans oublier la biomasse et un comportement énergétique responsable et efficace.

• Toutes les personnes le souhaitant doivent pouvoir investir dans les énergies renouvelables et

bénéficier d’une rétribution au prix coûtant.

• Les nouvelles technologies énergétiques suisses – celle du solaire par exemple - doivent pouvoir se

développer en masse.

La loi sur l’énergie bloque quantitativement les énergies renouvelables (Art. 7a). Le contingent prévu
pour les installations solaires était épuisé dès le premier jour des inscriptions. Le financement de
l’éolien, de l’hydraulique et de la biomasse est limité artificiellement et risque donc de stopper les
investissements. Ceci est une entrave à l’utilisation avantageuse des énergies propres en Suisse.
Il faut y remédier !

Cette situation profite surtout aux fournisseurs étrangers. Elle handicape les entrepreneurs suisses du
marché des énergies renouvelables. La Suisse met un an à monter les installations solaires que
l’Allemagne installe en un jour (!)

En Suisse, les entreprises du solaire et de l’éolien ont du succès et sont très actives… surtout à l’étranger.
Le marché intérieur a un immense potentiel en énergies renouvelables et peut créer dans un futur
proche des milliers de nouveaux emplois.

Les énergies renouvelables suisses ne doivent plus être maintenues sous couvercle.
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